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Tam-Tam d’Afrique

Congo-Brazzaville

17 février 2002
Laudes Martial Mbon Activités syndicales au Congo, La CSTC se bipolarise

Le Secrétariat permanent de la Confédération syndicale des travailleurs du Congo (CSTC) a rendu publique, le 10 février 2003, une déclaration convoquant le premier congrès extraordinaire de cette organisation du 17 au 18 février à Brazzaville. Approuvée par les deux tiers du Secrétariat permanent, cette déclaration n’a pas été signée par le président de la CSTC, M. Louis Gondou, qui affirme mordicus qu’en vertu des dispositions statutaires, le congrès ne peut se tenir que sur convocation du président, après avis du Conseil fédéral. Cet imbroglio, si l’on n’y prend garde, pourrait consacrer la bipolarisation de la CSTC dont les activités sont presque en berne depuis un certain temps. 

La CSTC a tenu son dernier congrès ordinaire en 1994. Les textes issus de ce congrès sont aujourd’hui jugés « caduques » par les membres. Nombreux d’entre eux ont réclamé à cor et à cri la tenue d’un congrès pour l’élection de nouveaux dirigeants. Récemment, la Fédération des travailleurs des régies financières (FENATREF) a même mis en demeure la CSTC pour la léthargie observée, car le mandat de tous les organes : les sections syndicales d’entreprises, les sections des fédérations, les comités syndicaux des régions et les fédérations, a expiré depuis 1998. 

Mais, en 1998 le climat social et sécuritaire du Congo qui sortait de la guerre civile de 1997, n’a pas été favorable pour la tenue de ce congrès. Les divergences nées au sein de la structure ont fait pourrir la situation. 

« Depuis neuf ans, la CSTC ne vit pas. Les documents de la Confédération ont vieilli. Les deux tiers des membres du Secrétariat permanent d’après le protocole de réconciliation d’octobre 2002 ont décidé de convoquer le premier congrès de notre confédération syndicale », a expliqué le Secrétaire permanent chargé des relations intérieures, M. Daniel Bobouaka, estimant que la léthargie observée dans la réorganisation des instances dirigeantes de la CSTC était due au manque de volonté des hommes qui ont pour mission d’animer et de faire exécuter les décisions. 

Pour M. Bobouaka, la CSTC n’est pas une épicerie, mais une affaire d’hommes. « Elle est l’objet de la défense des intérêts des travailleurs. Mais personne au Secrétariat qui reçoit le mandat des travailleurs n’a pas l’autorisation d’embrigader la centrale. Le congrès permettra sans nul doute de faire la toilette en notre sein », a ajouté M. Bobouaka.  Ce dernier  a néanmoins reconnu le mauvais côté de la trêve sociale signée avec le gouvernement courant 2001. « Cette trêve paraît comme une épine sous la gorge de la CSTC, car quand nous l’évaluons une année après sa signature, nous nous rendons compte que le gouvernement n’a pas répondu à ses engagements », s’est plaint le Secrétaire permanent. « Nous n’avons pas été leurrés, a poursuivi M. Bobouaka, puisque nous n’avons fait que ce que nous recommande le Bureau international du travail (BIT). » 

La trêve pourrait être dénoncée au moment opportun. « Le délai de la trêve n’est pas encore expiré. Nous attendons le mois de juillet. Dès que nous arriverons à cette date, la partie la plus diligente pourra la dénoncer », a conclu M. Bobouaka. 

Un complot ourdi contre Louis Gondou ?  

Dans la situation qui caractérise la CSTC, M. Gondou,  le président en exercice  se trouve plus ou moins lésé. Il est laissé pour compte et  ne bénéficie pas d’une marge de manœuvre. 

Le protocole d’octobre 2002 prévoyait la tenue du congrès du 26 au 30 avril 2003 et M. Gondou ne devait pas se présenter comme candidat pour briguer un nouveau mandat à la tête de la Confédération. « Ils défoncent une porte ouverte », ironise M. Gondou, indiquant  que la démarche suivie par les camarades n’est qu’un véritable « faux coup » monté contre lui.

« Les camarades qui ont convoqué ce congrès étalent au grand jour leur ignorance aux principes du syndicalisme. C’est une manipulation de certains membres du gouvernement. Ils le font maintenant parce que nous sommes en négociations avec le gouvernement pour régler  les grands problèmes des travailleurs, notamment les avancements et les réductions des salaires », a-t-il déclaré. « Ces membres du gouvernement ont emprunté la voie illégale en agitant ce groupe d’individus pour écarter le président que je suis », a-t-il poursuivi, ajoutant que  le gouvernement veut avoir des syndicalistes à sa dévotion pour lui permettre de ne pas donner des avantages aux travailleurs et de proroger la trêve sociale. »

M. Gondou a menacé de saisir le BIT et de rompre la trêve si le gouvernement ne mettait pas fin à ces manœuvres. « Si le gouvernement ne ramène pas les gens qu’il manipule à la raison nous allons simplement demander aux travailleurs de ne plus considérer la trêve, puisque c’est moi qui l’ai signée. Ils ne peuvent pas aller au congrès sous le label de la CSTC. C’est une violation de la liberté syndicale et du droit de travail. Nous allons saisir le BIT », a-t-il prévenu, révélant qu’en 1999, les mêmes dissidents avaient reçu un financement de 35 millions et n’avaient pas pu tenir ce congrès. 

Le congrès de la CSTC mobilisera plus de 700 délégués de 30 pays d’Afrique et des autres continents.

ACTE PORTANT CONVOCATION DU 1er  CONGRES

EXTRAORDINAIRE DE LA CSTC

-
Vu la caducité des statuts issus du 1er congrès ordinaire de 1994,

-
Vu les différents échecs des protocoles de réconciliation du 31 octobre 1996, sous l’égide de l’ORAF.-CISL et du 26 octobre 2001 sous l’égide des doyens du mouvement syndical du Congo,

-
Vu l’article 32 en son dernier alinéa qui stipule que: «Exceptionnellement un congrès

extraordinaire peut être convoqué sur décision du Bureau, ratifié par le Conseil Central ou à la demande des deux tiers (2/3) de ses membres ».

-
Vu l’article 5 qui stipule que: sont membres de la CSTC, tout Syndicat National et toute Fédération Syndicale Nationale qui acceptent les présents statuts et s’affilient volontairement à cette centrale syndicale.

-
Vu les déclarations de plus de deux tiers (2/3) des fédérations syndicales affiliées à la CSTC, exigeant la tenue immédiate de son premier congrès extraordinaire,

-
Vu le dysfonctionnement du secrétariat permanent,

Les deux tiers (2/3) des membres du secrétariat permanent, entendus,

DECIDENT
Article 1er: Le 1er congrès extraordinaire de la CSTC est convoqué du Lundi 17 au Mardi 18 Février 2003 à Brazzaville.

Article 2: Le présent acte qui prend effet à compter de sa date de signature tient lieu de convocation au congrès des délégués des fédérations affiliées à la CSTC, et des comités syndicaux des Départements, sera publié partout où besoin sera selon la procédure d’urgence.

Fait à Brazzaville, le 10 Février 2003

Le Secrétariat permanent

DECLARATION DE LA DIRECTION DE LA CONFEDERATION SYNDICALE DES TRAVAILLEURS DU CONGO

Relative à la crise qui prévaut au sein de l’organisation.

Le congrès dans la vie d’un syndicat ou d’une centrale syndicale est un processus statutaire obligatoire.

L’application de. ce processus est devenue difficile à la Confédération Syndicale des Travailleurs du Congo (CSTC) à cause des difficultés qu’elle a connues: financières, matérielles, de déploiement d’une grande activité syndicale dans tout le pays et surtout des problèmes occasionnés par des guerres à répétition qui ont particulièrement touché le monde des travailleurs (destructions des entreprises, perte des outils de travail et licenciement massif des travailleurs pour des raisons économiques).

Ces difficultés ont fait qu’aujourd’hui, toutes les instances de la CSTC du sommet à la base ont perdu la légitimité de leur mandat syndical.

C’est ce qui a conduit le secrétariat permanent de la CSTC d’adopter le 31 octobre 2002, un programme minimum qui projetait le renouvellement général des mandats et la tenue de tous les congrès des comités syndicaux de régions ou de communes, des fédérations et le congrès de la CSTC du 26 au 30 avril 2003.

Un plan de financement de ce congrès a été élaboré et adopté.

Il sied de signaler en outre que ce programme de tenue des congrès à différents niveaux de la CSTC et de la structuration a été soumise à la base et à toutes les fédérations affiliées le 29 novembre 2002.

L’exigence de la tenue immédiate du congrès de la CSVC par des faux responsables de certaines fédérations affiliées à la CSTC ne répond aujourd’hui à aucune procédure statutaire.

Au contraire, l’agitation syndicale de ces derniers temps sous le prétexte de la tenue du congrès est une fois de plus une manœuvre de déstabilisation de la CSTC organisée et orchestrée par le même groupe de Souza et autres dont le but clairement affiché est de s’emparer par tous les moyens de la direction de la CSTC afin de la mettre au service des intérêts d’un groupuscule de politiciens prétendant vouloir agir pour les intérêts du pouvoir en place.

L’opinion nationale et internationale se souviendra que c’est pour la 4e fois que la bande à Souza et autres monte le même coup avec le même scénario pour atteindre les mêmes objectifs.

Les premières tentatives à vouloir s’emparer par le mensonge, le dénigrement et la violence de la direction de la CSTC remontent des années 1994, 1995 et 1997 juste après la guerre.

Ainsi, hier comme aujourd’hui, cette manière d’agir de ces camarades manque d’arguments et de peu de soucis pour le respect des principes statutaires prouve à suffisance leur ignorance totale des procédures dans la préparation du congrès.

Pour la direction de la CSTC, la convocation et la tenue de ce congrès sont totalement illégales pour deux raisons essentielles:

· Premièrement: La convocation du congrès de la CSTC au terme de l’article 32 des statuts ne relève pas de la compétence des 2/3 des membres du secrétariat comme on prétend le faire croire à l’opinion, mais plutôt des 2/3 des membres du conseil central. De plus, cette convocation doit se faire au moins quinze (15) jours avant la tenue du congrès.

- Deuxièmement: L’article 33 des statuts stipule que; sont congressistes les délégués dûment mandatés par leur base ou leur structure respective à savoir :

a- Les membres de la direction syndicale sortants (secrétariat permanent, bureau, conseil central) ;

b- Les délégués des fédérations professionnelles affiliées à la CSTC,

c- Les délégués des comités syndicaux de régions et de communes,

d- Les représentants syndicaux des grandes entreprises.

Comme on le constate, la convocation d’un congrès en dehors de ce cadre statutaire légal est purement et simplement une manipulation et constitue un acte de rébellion et de division. La démarche syndicale oblige que ce soit un acte du président de la CSTC démocratiquement élu lors du congrès précédent qui doit convoquer la tenue du congrès après avis du Conseil Central.
Au regard de ce qui précède, le prétendu congrès convoqué anarchiquement et précipitamment du 17 au 18 février 2003 ne sera pas le congrès de la CSTC, mais celui des dissidents qui ne devraient s’affirmer que par la création de leur propre centrale sans pouvoir se  servir du label CSTC.

L’opinion nationale retiendra également que toute l’agitation syndicale orchestrée ces derniers temps a été rendue possible grâce à un financement d’urgence de soixante dix (70) millions de FCFA généreusement mis à la disposition du groupe de Souza par quelques membres individuels du gouvernement et quelques politiciens farouchement déterminés à déstabiliser la CSTC au moment où se déroulent des négociations très importantes sur les problèmes brûlants des travailleurs.

Ces négociations qui du reste ont été brutalement suspendues et quelques délégués de la CSTC chassés des discussions parce que trop tranchants vis-à-vis du gouvernement sur les revendications légitimes des travailleurs qui croupissent dans une misère devenue légendaire dans notre pays.

Le but visé donc par ce congrès est de permettre au gouvernement d’avoir en face des syndicalistes les plus fantoches et irresponsables qui ne se soucient aucunement des problèmes des travailleurs.

Dans ces conditions, le gouvernement obtiendra facilement la prolongation de la trêve sociale et la non satisfaction des revendications des travailleurs.

Il sied de signaler au grand regret que les commanditaires de ce congrès qui prétendent agir pour les intérêts du pouvoir ont choisi malheureusement une période très sensible, caractérisée par la consolidation de la paix sociale, la mise en place de l’architecture démocratique de notre pays et surtout l’achèvement des travaux en commissions des négociations au niveau de la commission ad’hoc.

Face à cette situation qui n’honore pas notre organisation, la direction de la CSTC demande à tous les militants d’être vigilants.

Elle rappelle également que la crise qui mine la CSTC aujourd’hui n’est pas un simple problème de lutte d’intérêts au sommet de l’organisation, mais qu’il s’agit fondamentalement d’un problème de devenir de la CSTC qui doit définitivement s’affirmer comme un syndicat indépendant et fermement dévoué à la cause des travailleurs au lieu d’être un syndicat affaibli, corrompu et manipulé par quelques politiciens qui n’ont pour culture que le complot permanent.

La CSTC demande ainsi au gouvernement de prendre toutes les mesures nécessaires pour arrêter l’agitation  syndicale inutile qui prévaut dans le pays d’une part et sauver la vie des syndicalistes victimes des menaces de mort proliférées par le groupe de Souza d’autre part.

La CSTC exige enfin du gouvernement une attitude respOnsable qui doit se traduire par les négociations, la concertation et le dialogue social afin de trouver des solutions salutaires aux nombreux problèmes des travailleurs.

Fait à Brazzaville, le 13 février 2003

Le Président de la CSTC

Louis Gondou 

